
Séquestres d'armes à feu
Antérieurement au 31 décembre 2017, diverses armes à feu ont été séquestrées
par la Police cantonale ou lui ont été transmises en application de la loi fédérale
sur les armes.
Le présent avis s'applique également aux armes autres qu'armes à feu ou objets
dangereux, saisis à partir du 1er mai 2022.
Jusqu'au 31 mars 2023, les propriétaires de ces armes ou leurs ayants droit ont
la possibilité de déposer, par écrit, une demande motivée de restitution auprès
de la Police cantonale, Bureau des armes, Centre Blécherette, 1014 Lausanne.
La demande devra indiquer les nom, prénom, date de naissance, domicile du
requérant et la désignation de l'arme ainsi que la date de la saisie.
Le dépôt d'une telle demande n'emporte aucune garantie de restitution. Le
séquestre sera en tout état de cause maintenu si les conditions légales d'une
restitution ne sont pas remplies.
Les armes non réclamées feront l'objet d'une destruction, après estimation de
leur valeur. Un montant correspondant à cette estimation sera, sous déduction
des frais de conservation fixés par le droit fédéral, tenu à disposition des
bénéficiaires jusqu'à l'expiration d'un délai de 10 ans courant à partir de la date
du séquestre.

Police cantonale

DECISION 

du 26 janvier 2023

sur la prolongation de la chasse du sanglier

vu les articles 5, alinéa 6 et 8 alinéa 4 des directives du 22 juin 2022 sur la
chasse en 2022-2023 ainsi que son annexe I,
vu le plan de gestion du sanglier 2017-2021 et sa prolongation au 31 décembre
2023 par décision du département du 28 juin 2022, 

LA SECTION CHASSE, PÊCHE ET SURVEILLANCE

décide:

Article premier.- Prolongation de la chasse
1 Compte tenu de l’importance des dommages causés aux cultures, prairies et
pâturages dans plusieurs régions du canton durant l’année 2022, du bilan de la
chasse et de l’abondance estimée des effectifs de sanglier, la chasse du sanglier
est prolongée localement jusqu’au 11 février 2023, aux mêmes conditions
générales (jours et heures de chasse notamment) que celles en vigueur pour le
mois de janvier 2023.

Art. 2.- Secteurs de faune où la chasse est autorisée
1 La chasse du sanglier est autorisée dans les secteurs situés en zones à risques
suivants: no 5, 10, 15, 35, 40, 45, 50, 70, 75, 80, 85, 90, 95, 100, 105, 110, 115,
140, 145, 150, 155, 160, 165, 170, 175, 185, 190, 195, 200, 205, 210, 215, 225,
230, 235, 240, 255, 260, 265, 270 (excepté le périmètre du Creux du Van situé
en amont de la route entre «La baronne» et «Le Soliat»), 290, 300, 355, 360,
365, 415, 420, 430, 435, 440 et 530.
2 La chasse est interdite dans toutes les réserves de faune fédérales et cantonales.

Art. 3.- Conditions complémentaires
1 Les chiens de chasse doivent être tenus en laisse ou à la longe dans les secteurs
de faune de la zone Jura.
2 La chasse est interdite dans les secteurs de faune accueillant une couverture
neigeuse importante (supérieure à 20 cm).
3 Le tir des laies accompagnées de marcassins rayés est interdit.

Art. 4.- Dispositions finales
1 La présente décision est publiée dans la Feuille des avis officiels du canton de
Vaud.
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